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Fiche de choix d’option pour la 9e 

 

 

Nom  ____________________________________________________ 

Prénom ____________________________________________________ 

Classe ____________________________________________________ 

 

Les résultats finaux des élèves n’étant pas encore bloqués, merci de compléter les 2 entrées : 

→ Si je suis orienté∙e en VP 

→ Si je suis orienté∙e en VG 

 

Si je suis orienté∙e en VP 

Réponse obligatoire, 2 choix à indiquer parmi les 4 OS ci-dessous : 

• Latin  

• Italien 

• Economie 

• Mathématiques et physique 

Choix n°1 : OS _________________ 

Choix n°2 : OS _________________ (en cas d’impossibilité d’octroyer le 
choix n°1) 
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Crissier, le __________________________ 

Signature de l’élève : _______________________________________________________________ 

Signature des parents : _____________________________________________________________ 

 

 

 

Fiche à retourner à la maîtresse ou au maître de classe au plus tard le 

mercredi 12 mars 2025 

Si je suis orienté∙e en VG 

Réponse obligatoire, 2 choix à indiquer parmi les 4 OCOM ci-dessous : 

• Arts visuels 

• Approche du monde économique et juridique 

• Numérique 

• Travaux manuels 

 

Choix n°1 : OCOM _______________________________________ 

Choix n°2 : OCOM _______________________________________ (en cas 

d’impossibilité d’octroyer le choix n°1) 

L’article 69 du règlement d’application de la loi sur l’enseignement obligatoire permet aux 

élèves orientés en VG de suivre une OS (lire p.3 lettre annexée). Les parents peuvent 

faire cette demande en écrivant au secrétariat de l’établissement précisant l’OS choisie 

au plus tard le 12 mars 2025. Dans ce cas, il faut quand même compléter le choix 

d’OCOM ci-dessus. 


